
Journée à la grotte de Clamouse 

Le samedi 14 juin 2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Programme : 
 7h30 : rendez-vous à la gare routière (en face de la Halle), puis départ du bus à 7h45 en direction de Saint-

Jean-de-Fos (Hérault), 

 10h30 : visite guidée de la Grotte de Clamouse (environ 2h00) : site classé par le Ministère de l’Écologie, la 
grotte de Clamouse est un lieu incontournable du tourisme en Occitanie, au cœur des Gorges de l'Hérault. 
Une diversité de paysages souterrains quasi unique en Europe, 

 12h30 : repas sur place sous forme de planches à partager, 

 14h45 : départ en direction de Saint-Guilhem-le-Désert, situé à seulement quelques minutes de la Grotte,  

 15h00 : visite guidée du village et de son abbaye (environ 1h30) : Saint-Guilhem-le-Désert est une petite 
cité médiévale faisant partie des Plus beaux villages de France qui vous offre une parenthèse 
inédite…, 

 16h30 : temps libre. Si vous le souhaitez, vous pourrez emprunter le chemin du Bout du Monde, une 
agréable balade aller-retour de 4 km (environ 1 heure de marche) reliant le village au cirque de l’Infernet. 
Cette promenade offre de magnifiques panoramas sur les paysages naturels environnants, tels que les 

falaises et la garrigue, 

 17h45 : rendez-vous au bus puis départ en direction de Martigues. 

Tarifs de la journée : Base de tarification 40 personnes 

TARIF UNIQUE ADHERENTS 
(soit une participation du COS de 45 %) 

TARIF UNIQUE INVITÉS 
(Pas de participation du COS et sous réserve de 

places disponibles) 

38,00 € 69,00 € 

Le prix comprend : 

- Le transport en autocar, 
- La visite guidée de la grotte de Clamouse, 
- Le repas sous forme de planche à partager (vin et dessert compris), 
- La visite guidée du village de Saint-Guilhem-le-Désert. 

Inscriptions et règlements : 
- Inscriptions jusqu’au mercredi 14 mai 2025, 12h00, 
- Bulletin d’inscription à télécharger depuis le site Internet du COS (www.cos-martigues.fr) ou à retirer au 

secrétariat, 
- Règlement de la totalité obligatoire à l’inscription, 
- Possibilité de tirage au sort, 
- En cas d’annulation sans possibilité de remplacement, les conditions des prestataires seront appliquées. 


